ARRETE n° 294 CM du 20 février 2008 complétant l’arrêté n° 840 CM du 30 août 1985 fixant la signification et les conditions dans lesquelles est établie la signalisation routière.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement, de l’équi­pement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de l’énergie et des mines,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant sur la réglementation générale sur la police de circulation routière ;

Vu l’arrêté n° 840 CM du 30 août 1985 modifié fixant la signification et les conditions dans lesquelles est établie la signalisation routière ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 février 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté a pour objet de compléter l’arrêté n° 840 CM du 30 août 1985 susvisé.

Art. 2.— Le Chapitre Ier - Dispositions générales est complété comme suit :

A l’article 2, après “4° - signaux comportant une simple indication”, il est inséré :

“5° - signaux comportant une indication dite touristique”.

Dans le même chapitre, à l’article 3, il est inséré :

“L’annexe III donne un modèle en couleur de la signali­sation applicable en Polynésie française indiquant une curiosité ou un lieu touristique, pouvant être complété par la direction à suivre ainsi que par un message pictographique des sites touristiques.

Art. 3.— Le Chapitre IX - Panneaux d’indication est complété comme suit :

A l’article 47, après “panneau CE 50 Installations diverses”, il est inséré :

“-
panneau CE 51 Ancrage : information touristique servant à indiquer un point d’ancrage ou de mouillage pour les navires de plaisance ;

-
panneau CE 52 Baignade : information touristique servant à indiquer un lieu de baignade autorisée ;

-
panneau CE 53 Canyoning : information touristique servant à indiquer un lieu où le canyoning peut être pratiqué ;

-
panneau CE 54 Cascade : information touristique servant à indiquer une cascade ou une chute d’eau ;

-
panneau CE 55 Curiosité : information touristique servant à indiquer une curiosité ou un site représentant un intérêt historique, culturel, esthétique ou naturel ;

-
panneau CE 56 Golf : information touristique servant à indiquer un lieu où la pratique sportive du golf peut être pratiquée ;

-
panneau CE 57 Grotte : information touristique servant à indiquer une grotte ou une caverne ;

-
panneau CE 58 Jardin : information touristique servant à indiquer un jardin, un parc ou toute autre curiosité botanique ;

-
panneau CE 59 Marina : information touristique servant à indiquer une structure maritime accueillant les navires de plaisance ;

-
panneau CE 60 Motu : information touristique servant à indiquer la proximité d’un motu ou îlot ;

-
panneau CE 61 Musée : information touristique servant à indiquer un musée ou tout autre établissement culturel ;

-
panneau CE 62 Pêche : information touristique servant à indiquer un lieu où la pêche est pratiquée ou praticable ;

-
panneau CE 63 Plage : information touristique servant à indiquer une plage publique ;

-
panneau CE 64 Plongée : information touristique servant à indiquer un lieu où la pratique des sports sub-aquatiques peut être pratiquée ou un lieu représentant un intérêt particulier pour la pratique des sports sub-aquatiques ;

-
panneau CE 65 Point de vue : information touristique servant à indiquer un lieu représentant un intérêt visuel particulier ;

-
panneau CE 66 Randonnée : information touristique servant à indiquer le point de départ d’un itinéraire d’excursion à pied ;

-
panneau CE 67 Sanitaires : information touristique servant à indiquer la présence de sanitaires publics ;

-
panneau CE 68 Site architectural : information touristique servant à indiquer un site classé d’un point de vue architectural ;

-
panneau CE 69 Site culturel : information touristique servant à indiquer un site classé d’un point de vue culturel ou historique ;

-
panneau CE 70 Source : information touristique servant à indiquer un point d’eau ou une source ;
-
panneau CE 71 Sport de glisse : information touristique servant à indiquer un lieu où la pratique des sports aquatiques dits “de glisse” peut être pratiquée ou un lieu représentant un intérêt particulier pour la pratique des sports aquatiques dits “de glisse” ;

-
panneau CE 72 Jogging : information touristique servant à indiquer un lieu où le “jogging” peut être pratiqué.”

Au même article, après “panneau EB 32 Cours d’eau. Lettres blanches sur fond rouge ; listel blanc”, il est rajouté :

“-
panneau EB 33 : panneau dit ‘de position’ ayant pour fonction d’indiquer aux usagers la proximité d’un site touristique. Il est de forme rectangulaire ; comporte un pictogramme de type CE ; lettres blanches de hauteur 125 millimètres sur fond rouge ocre ; listel blanc. Ce panneau est complété d’un panonceau de type M9. L’ensemble est implanté à des carrefours, sur voiries principales ou secondaires, 100 mètres avant le premier panneau dit ‘de direction’.”

Art. 4.— Le Chapitre X - Signalisation de direction est complété comme suit :

A l’article 48, après “panneau D 29 Signalisation d’indi­cation peu importante”, il est inséré :

“-
panneau D 30 : signalisation directionnelle d’une curiosité ou d’un lieu touristique”.

Au même article, il est rajouté un dernier alinéa rédigé ainsi qu’il suit :

“Le panneau de type D 30 comporte un ou des picto­grammes de type CE ; lettres blanches de hauteur 125 milli­mètres sur fond rouge ocre ; listel blanc. Ce type de panneaux est implanté à des carrefours sur voies principales ou secondaires, voire au droit de l’accès au site ou au parking concerné quand ce dernier est situé en bordure de route territoriale.”

Art. 5.— Le ministre de l’aménagement, de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de l’énergie et des mines, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 février 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’aménagement, de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,

James Narii SALMON.
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